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CONSEIL MUNICIPAL du JEUDI 18 DECEMBRE 2025  

Ordre du jour  
 

 

ü Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 19 novembre 2025 
 

 
 

RAPPORTEURS  :  

 

DÉVELOPPEMENT DURABLE, DÉMOCRATIE DE PROXIMITÉ,  

VIE COLLECTIVE ET ASSOCIATIVE  

 

 
Mme JECKEL 

 

 

M. DUFAILLY 

 

 

M. SLACK 

 

 
Mme POULAIN 

 
Mme TILLEUL 

 

 

 

 

 

1. Exercice 2026 : attribution des subventions de fonctionnement et 

dõinvestissement aux associations testerines et organismes publics 

 

2. Convention de partenariat 2026 avec le Rugby Club du Bassin 

dõArcachon 

 

3. Convention de partenariat 2026 avec lõAssociation Sportive Testerine 

 

4. Approbation du r¯glement int®rieur du r®seau MusicõCobas 

 

5. Convention de D®l®gation de ma´trise dõouvrage avec le Conservatoire 

du Littoral pour la réalisation de travaux sur la maison située à 

Camicas dite « maison de papi Gaston » 

 

 

   

R£NOVATION URBAINE, AM£NAGEMENT DE LõESPACE, 

 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET TOURISTIQUE  

 

 

M. SAGNES 

 

Mme REAU 

 

 

M. BERILLON 

 

 
 

M. PASTOUREAU 

 

 

6. Révision du Plan Local dõUrbanisme - Approbation  

 

7. Modification du droit de préemption urbain renforcé suite à la révision 

du PLU 

 

8. Mise en ïuvre dõune d®claration pr®alable pour les divisions 

volontaires de propri®t®s fonci¯res sur lõensemble des zones urbaines en 

raison de la qualité des sites, des milieux naturels et des paysages 
 

9. Permis de d®molir sur lõensemble du territoire communal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE, RELATIONS HUMAINES, FINANCES et  
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BUDGETS, SERVICES à la POPULATION  

 

 

Mme GRONDONA 

 

M. BUSSE 
 

 

M. BOUYROUX 

 

 

M. BOUDIGUE 

 

 
 

10. Convention dõobjectifs et de moyens avec le CCAS : avenant n° 6 

 

11. Révision n° 12 des Autorisations de programme et des crédits de 

paiement AP/CP exercices budgétaires 2022-2026 

 
12. Exercice 2026 ð Budget principal et budgets annexes : tarifs 

publics 

 
13. Exercice 2026  budget primitif : budget principal et budgets 

annexes 

 

 
 

 

COMMUNICATION  

 

 

× D®cisions prises en application de lõarticle L 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 
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Lõan deux mille vingt-cinq le 18 décembre 2025 à 14h00, le Conseil Municipal de la TESTE 

DE BUCH r®guli¯rement convoqu®, sõest r®uni en nombre prescrit par la Loi, au lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de : Patrick DAVET, Maire 

  

Les membres du Conseil Municipal ont été convoqués par lettre en date du 12 décembre 
2025 
 

Monsieur le Maire  : 

 

Bonjour ¨ tous, nous allons commencer ce conseil municipal, je vais faire lõappel. 

 

 

Sont présents :  

M. DAVET, Mme GRONDONA, M. SAGNES, Mme POULAIN, M. PASTOUREAU, M. 

BUSSE, Mme JEKEL, M. BOUDIGUE, M. DUFAILLY, Mme TILLEUL, M. BOUYROUX, Mme 

DEVARIEUX, M. BERILLON, M. BERNARD, Mme DELFAUD, M. AMBROISE, Mme 

DESMOLLES, M. SLACK, Mme SECQUES, Mme ECHINARD Mme DELEPINE, M. VOTION, 

M. BOUCHONNET, M. PINDADO, Mme REAU, M. CHAUTEAU, Mme PETAS,                          

M. DUCASSE, Mme PHILIP, Mme DELMAS, M. MAISONNAVE, M. MURET, M. CHATEAU 

 

 

Ont donné procuration  : 

  

Mme MONTEIL-MACARD à Mme PHILIP 

Mme PAMIES à M. CHATEAU 

 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents : 33 

Nombre de conseillers votants :  35 

 

 

Le quorum est atteint  

 

 

Avec lõaccord de lõassembl®e je vais d®signer un secr®taire de s®ance, conform®ment ¨ 

lõarticle 2121-15 du code général des collectivités territoriales, je vous propose Mme 

DEVARIEUX 

 

 

 

 

    

 
 

 

 

 

      
Monsieur le Maire  : 
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Bonjour à tous, il est 14 heures aujourdõhui nous d®marrons une heure plus t¹t, il y a 2 

grosses délibérations, je voudrais vous saluer les uns les autres pour ce dernier conseil de la 

mandature, il reste encore 3 mois de travail, mais n®anmoins cõest le dernier conseil 

municipal. 

Vous avez sur table un petit présent, nous avons fait travailler une entreprise testerine, « Fils 

de Buch » vous avez un teeshirt, vous avez possibilit® de le changer sõil ne va pas. 

 

Nous allons commencer ce conseil, avec lõappel. 

 

Monsieur CHATEAU  : 

Aujourdõhui cõest notre dernier conseil municipal, et je tiens ¨ remercier les ®lus de 

lõopposition et les ®lus de la majorit® pour les deux ans que je viens de passer avec eux en 

tant que conseiller municipal, cõest une exp®rience agr®able, pas tous les jours rose, je tenais 

à vous remercier et je vous souhaite de bonnes élections. 

Je vous demanderai si on pouvait discuter du PLU mais enlever le vote de ce conseil.  

 

Monsieur le Maire  : 

Sans r®flexion aucune, non, on va en discuter mais aujourdõhui cõest le jour du vote. 

La vie en rose, oui cõest pour ­a que vous avez mis une belle chemise rose, merci et cõest 

vrai que moi je ne vous connaissais pas avant ces deux ann®es et cõest vrai que vous avez ®t® 

un ®lu dõopposition charmant et quand je le dis cõest un mot simple mais il est ce quõil est. 

 

Je continue, la d®signation avec lõaccord de lõassembl®e pour une secr®taire de s®ance Mme 

Devarieux. 

Nous avons lõapprobation du PV du conseil municipal du 19 novembre 2025, y a-t-il des 

interventions ? non, le PV est adopt® ¨ lõunanimit®. 

 
Nous nous mettons bien dõaccord pour d®marrer, les interventions sont limit®es ¨ 10 mm, 

on est bien dõaccord ? cõest le règlement. 

  

Monsieur MURET  

Le 6 d®cembre dernier un homme est mort dans les rues de notre ville, il sõappelait Bruno, 

je suis de la Teste de Buch et je ne me souviens pas quõun tel drame soit d®j¨ arriv® un hiver 

dans notre commune. Aussi en hommage à Bruno et à toutes celles et ceux qui le 

connaissaient, je vous propose si vous lõacceptez de bien vouloir observer une minute de 

silence en sa mémoire. 

 

Monsieur le Maire  : 

Oui, bien sur nous allons le faire, puisque vous en parlez, je vais compléter, ce Bruno avait 

fait un choix de vie, ce nõest pas pour cela quõil ne faut pas le respecter, il avait fait un choix 

de vie, et avait un peu oublié sa santé, il avait 56 ans, il avait de la famille dans le marché, un 

commerçant du marché qui était son frère. 

Moi jõai été appelé le samedi matin très tôt, son corps a été découvert aux alentours de 6h30 

jõy suis all®, jõai vu ce drame, il ®tait allong® par terre derri¯re la fleuriste ¨ c¹t® du bar, 

heureusement la police nationale avait mis une voiture en travers, à cette heure-ci il nõy avait 

pas trop de monde, il faisait pas très beau, il pleuvait. 

 Donc ceux sont des drames de la vie, il nõ®tait pas en tr¯s bonne sant®, oui on va faire cette 

minute de silence, ne serait-ce que pour sa maman qui était sûr place, pour son frère qui 

était assez chagriné car entre le moment où il a été retrouvé et le moment où les pompes 

fun¯bres sont venues il sõest pass® 3 heures o½ il ®tait allong® avec une couverture de survie, 

le vent faisant partir la couverture, cõest notre placi¯re, que je salue qui a régulièrement 

remont® la couverture. Dõailleurs jõai demand® ¨ ce que nous ayons une r®union pour ­a  

Cõest tr¯s triste de mourir ainsi, malheureusement il avait fait un choix de vie et personne 

nõarrivait plus ¨ le raisonner, cõest ce que mõa dit sa famille. 
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Une minute de silence a été faite 

 

Nous avons beaucoup de SDF sur la ville, esp®rons que ­a nõarrivera pas dõautres fois, ils ne 

sont pas faciles à gérer. 
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Rapporteur  : Mme JECKEL     DEL20265-12-512 

 

 

BUDGET PRIMITIF 2026  

ATTRI BUTION DES SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT ET  

DõINVESTISSEMENT 

____ 

 

 

 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment lõarticle L2311-7 ; 

 

Vu lõinstruction budg®taire et comptable M57 pour le budget principal modifiée précisant les règles 

de la comptabilité publique et de présentation du budget et de ses modifications à compter du 

01/01/2024 

 

Vu la délibération n° n°2025-11-493 du 19 novembre 2025 prenant acte de la tenue du débat 

d'orientation budgétaire ; 

 

Vu les projets de budget primitif pour l'exercice 2026 pour le budget principal et ses deux budgets 

annexes et son rapport de présentation en conseil municipal de ce jour,  

 

 

Mes chers collègues, 

 

Consid®rant quõil y a lieu de r®affirmer et de concr®tiser le soutien de la Municipalit® ¨ la vie 

associative locale au travers de lõaide financi¯re de la ville, dans le cadre des axes 
primordiaux du programme municipal, 

 

Considérant que les associations et organismes concernés participent au développement 

dõactions dõint®r°t local, 

 

 

Je vous propose mes chers collègues, après avis de la commission administration générale, 

ressources humaines, finances et budgets, services à la population du 11 décembre 2025, de 

bien vouloir : 

 

- ATTRIBUER les subventions de fonctionnement versées aux associations et aux 

établissements publics au titre du Budget Primitif 2026 conformément au tableau ci-

dessous (lõ®tat des subventions vot®es au titre de lõexercice 2026 figurant ®galement 

dans lõannexe budg®taire IV - B8) :   
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Nature Fonction   Subvention   Objet   Nom de l'organisme
  Nature juridique de   

l'organisme  

 Montant de la 

subvention 2026 

657358 76 н лллΣлл ϵ                            

657358 76 Site Natura 2000 Subvention de fonctionnement

Communauté des Communes des 

Grands Lacs Etablissement public н лллΣлл ϵ                            

н лллΣлл ϵ                            

657362 420 Action sociale м тлл лллΣлл ϵ                  

657362 420 Centre Communal d'Action SocialeSubvention de fonctionnement Centre Communal d'Action SocialeEtablissement public м тлл лллΣлл ϵ                  

м тлл лллΣлл ϵ                  

657363 633 Développement touristique сп лллΣлл ϵ                         

657363 633 Développement touristique Subvention de fonctionnement EPIC Hippocampus Etablissement public сп лллΣлл ϵ                         

сп лллΣлл ϵ                         

65748 020

Administration Générale de la 

Collectivité мпр лпрΣрр ϵ                      

65748 020 /ƻƳƛǘŞ ŘŜǎ sǳǾǊŜǎ {ƻŎƛŀƭŜǎ ŘŜǎ 

Agents de la Ville de La Teste de 

Buch

Subvention de fonctionnement /ƻƳƛǘŞ ŘŜǎ sǳǾǊŜ {ƻŎƛŀƭŜǎ ŘŜǎ 

Agents de la Ville de La Teste de 

Buch

Association loi 1901 ммф тфрΣрр ϵ                      

65748 020 Accompagner Conduire 

Transmettre - ACT Subvention de fonctionnement

Accompagner Conduire 

Transmettre - ACT

Association loi 1901

нллΣлл ϵ                                

65748 020 Amicale des volontaires du sang 

du Bassin d'Arcachon et des 

Landes Girondines

Subvention de fonctionnement Amicale des volontaires du sang du 

Bassin d'Arcachon et des Landes 

Girondines

Association loi 1901 орлΣлл ϵ                                

65748 020 Association Communale de 

Chasse Agréée (ACCA) Subvention de fonctionnement

Association Communale de Chasse 

Agrée (ACCA)

Association loi 1901

п рллΣлл ϵ                            

65748 020 Association Nationale de croix de 

guerre et de la valeur militaire Subvention de fonctionnement

Association Nationale de croix de 

guerre et de la valeur militaire

Association loi 1901

мрлΣлл ϵ                                

65748 020 Association Plaisance 

Traditionnelle de la Région 

d'Arcachon Subvention de fonctionnement

Association Plaisance 

Traditionnelle de la Région 

d'Arcachon

Association loi 1901

н рллΣлл ϵ                            

65748 020 Association Pour la Sauvegarde 

Des Animaux (APSDA) Subvention de fonctionnement

Association Pour la Sauvegarde Des 

Animaux (APSDA)

Association loi 1901

м лллΣлл ϵ                            

65748 020 Association Union des Travailleurs 

Sénégalais en France Subvention de fonctionnement

Association Union des Travailleurs 

Sénégalais en France

Association loi 1901

тллΣлл ϵ                                

65748 020 /ƭǳō /ǆǳǊ Ŝǘ ǎŀƴǘŞSubvention de fonctionnement /ƭǳō /ǆǳǊ Ŝǘ ǎŀƴǘŞAssociation loi 1901 пллΣлл ϵ                                

65748 020 Club d'astronomie Cap Sud Subvention de fonctionnement Club d'astronomie Cap Sud Association loi 1901 нллΣлл ϵ                                

65748 020 Club des Aquariophiles du Bassin 

d'Arcachon Subvention de fonctionnement

Club des Aquariophiles du Bassin 

d'Arcachon

Association loi 1901

уллΣлл ϵ                                

65748 020 Comité Local d'Entraide aux 

Familles de Marins Pêcheurs Subvention de fonctionnement

Comité Locale d'Entraide aux 

Familles de Marins Pêcheurs

Association loi 1901

нллΣлл ϵ                                

65748 020 Fédération Nationale des Anciens 

Combattants Algérie Maroc 

Tunisie Comité de La Teste de 

Buch (FNACA)

Subvention de fonctionnement Fédération Nationale des Anciens 

Combattants Algérie Maroc Tunisie 

Comité de La Teste de Buch (FNACA)

Association loi 1901 оллΣлл ϵ                                

65748 020 La Gaule Cazaline Subvention de fonctionnement La Gaule Cazaline Association loi 1901 оллΣлл ϵ                                

65748 020 La Testerine Subvention de fonctionnement La Testerine Association loi 1901 п рллΣлл ϵ                            

65748 020 [Ŝ /ǆǳǊ Ł ǊƛǊŜ Subvention de fonctionnement [Ŝ /ǆǳǊ Ł ǊƛǊŜ Association loi 1901 оллΣлл ϵ                                

65748 020 Les Ailes du Bassin Subvention de fonctionnement Les Ailes du Bassin Association loi 1901 оллΣлл ϵ                                

65748 020 Les Amis du Lapin Blanc Subvention de fonctionnement Les Amis du Lapin Blanc Association loi 1901 оллΣлл ϵ                                

65748 020 Les Jardiniers du Pays de Buch Subvention de fonctionnement Les Jardiniers du Pays de Buch Association loi 1901 орлΣлл ϵ                                

65748 020 Cercle Généalogique du Bassin 

d'Arcachon et du Pays de Buch Subvention de fonctionnement

Cercle Généalogique du Bassin 

d'Arcachon et du Pays de Buch

Association loi 1901

рллΣлл ϵ                                

65748 020 /ƘǆǳǊ CƛōƛŎƘ Subvention de fonctionnement /ƘǆǳǊ CƛōƛŎƘ Association loi 1901 оллΣлл ϵ                                

65748 020 Les Moussaillons de l'AIguillon Subvention de fonctionnement Les Moussaillons de l'Aguillon Association loi 1901 м нллΣлл ϵ                            

65748 020 SOS Chats Subvention de fonctionnement SOS Chats Association loi 1901 рллΣлл ϵ                                

65748 020 30 Millions d'amis Subvention de fonctionnement 30 Millions d'Amis Association loi 1901 п лллΣлл ϵ                            

65748 020 Union Fraternelle des Anciens 

Combattants de Cazaux Subvention de fonctionnement

Union Fraternelle des Anciens 

Combattants de Cazaux

Association loi 1901

оллΣлл ϵ                                

65748 020

Union Nationale des CombattantsSubvention de fonctionnement Union Nationale des Combattants

Association loi 1901

прлΣлл ϵ                                

65748 020 Les Petites Têtes de Buch Subvention de fonctionnement Les Petites Têtes de Buch Association loi 1901 рллΣлл ϵ                                

65748 020 Societé Nationale d'Entraide de la 

Médaille militaire Subvention de fonctionnement

Societé Nationale d'Entraide de la 

Médaille militaire 

Association loi 1901

мрлΣлл ϵ                                

65748 048 р лллΣлл ϵ                            

65748 048 La Teste de Buch Jumelage Subvention de fonctionnement La Teste de Buch Jumelage Association loi 1901 р лллΣлл ϵ                            

65748 18 п орлΣлл ϵ                            Autres interventions de protections des personnes et des biens

Autres actions de coopération décentralisée et actions interrégionales, européennes et internationales

SUBVENTION DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Préservation du patrimoine naturel et gestion des risques 

TOTAL 657358 : SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ORGANISMES PUBLICS GROUPEMENT DE COLLECTIVITES AUTRES GROUPEMENTS

TOTAL 657362 : SUBVENTONS DE FONCTIONNEMENT AUX ORGANISMES PUBLICS ETABLISSEMENTS SERVICES RATTACHES CCAS

TOTAL 657363 : SUBVENTONS DE FONCTIONNEMENT AUX ORGANISMES PUBLICS A CARACTERE ADMINISTRATIF 
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65748 18 Association Prévention Routière Subvention de fonctionnement Association Prévention Routière Association loi 1901 орлΣлл ϵ                                

65748 18 ASA DFCI Subvention de fonctionnement ASA DFCI Association loi 1901 н лллΣлл ϵ                            

65748 18 Société Nationale de Sauvetage en 

Mer Station d'Arcachon et Sud 

Bassin

Subvention de fonctionnement Société Nationale de Sauvetage en 

Mer Station d'Arcachon et Sud 

Bassin

Association loi 1901 н лллΣлл ϵ                            

65748 221 Collèges о рллΣлл ϵ                            

65748 221 Collège Henri Dheurle Subvention de fonctionnement Collège Henri Dheurle Association loi 1901 о рллΣлл ϵ                            

65748 282 Sport Scolaire н рллΣлл ϵ                            

65748 282 USEP Les Miquelots Subvention de fonctionnement USEP Les Miquelots Association loi 1901 рллΣлл ϵ                                

65748

282

Association Sportive Scolaire 

l'Ecureil Subvention de fonctionnement

Association Sportive Scolaire 

l'Ecureil

Association loi 1901

н лллΣлл ϵ                            

65748 311 пм нллΣлл ϵ                         

65748 311 Association des parents d'élèves 

et amis de l'Ecole de Musique de 

La Teste de Buch (APEC)

Subvention de fonctionnement Association des parents d'élèves et 

amis de l'Ecole de Musique de La 

Teste de Buch (APEC)

Association loi 1901 пллΣлл ϵ                                

65748 311 Ateliers Photo La Teste de Buch Subvention de fonctionnement Ateliers Photo La Teste de Buch Association loi 1901 трлΣлл ϵ                                

65748 311 Ciné Sans Frontières Subvention de fonctionnement Ciné Sans Frontières Association loi 1901 п фллΣлл ϵ                            

65748 311 Collectif Komono Subvention de fonctionnement Collectif Komono Association loi 1901 мс рллΣлл ϵ                         

65748 311 Comité des Fêtes de Cazaux Subvention de fonctionnement Comité des Fêtes de Cazaux Association loi 1901 н лллΣлл ϵ                            

65748 311 Union des Femmes Solidaires Subvention de fonctionnement Union des Femmes Solidaires Association loi 1901 с лллΣлл ϵ                            

65748 311 Groupe de recherches 

archéologiques mur de 

l'Atlantique (GRAMASA)

Subvention de fonctionnement Groupe de recherches 

archéologiques mur de l'Atlantique 

(GRAMASA)

Association loi 1901 м оллΣлл ϵ                            

65748 311 Groupe vocal du Captalat Subvention de fonctionnement Groupe vocal du Captalat Association loi 1901 оллΣлл ϵ                                

65748 311 Harmonie Junior de la Côte 

d'Argent Subvention de fonctionnement

Harmonie Junior de la Côte 

d'Argent

Association loi 1901

м лллΣлл ϵ                            

65748 311 Hippocantus Subvention de fonctionnement Hippocantus Association loi 1901 оллΣлл ϵ                                

65748 311 Le Calame 33 Subvention de fonctionnement Le Calame 33 Association loi 1901 уллΣлл ϵ                                

65748 311 Les Amis de Jean Hameau Subvention de fonctionnement Les Amis de Jean Hameau Association loi 1901 рллΣлл ϵ                                

65748 311 Orchestre d'harmonie de La Teste 

de Buch Subvention de fonctionnement

Orchestre d'harmonie de La Teste 

de Buch

Association loi 1901

о рллΣлл ϵ                            

65748 311 Scrabble Cazalin Subvention de fonctionnement Scrabble Cazalin Association loi 1901 мрлΣлл ϵ                                

65748 311 Sculpteurs du Bassin Subvention de fonctionnement Sculpteurs du Bassin Association loi 1901 фллΣлл ϵ                                

65748 311 Société Historique et 

Archéologique d'Arcachon et du 

Pays de Buch

Subvention de fonctionnement Société Historique et 

Archéologique d'Arcachon et du 

Pays de Buch

Association loi 1901 рллΣлл ϵ                                

65748 311 Test'Ut Big Band Subvention de fonctionnement Test'Ut Big Band Association loi 1901 м пллΣлл ϵ                            

65748 313 Bibliothèques, Médiathèques мрлΣлл ϵ                                

65748 313 Bibliothèque pour tous Pyla Subvention de fonctionnement Collège Henri Dheurle Association loi 1901 мрлΣлл ϵ                                

65748 314 Musée рллΣлл ϵ                                

65748 314 Association Amis de la 

Préfiguration Musée Subvention de fonctionnement

Association Amis de la 

Préfiguration Musée

Association loi 1901

рллΣлл ϵ                                

65748 325 Sports (autres que scolaires) онн мллΣлл ϵ                      

65748 325 Amicale Laïque Testerine Subvention de fonctionnement Amicale Laïque Testerine Association loi 1901 о рллΣлл ϵ                            

65748 325 Arcachon La Teste Entente 

Athlétisme ALTEA Subvention de fonctionnement

Arcachon La Teste Entente 

Athlétisme ALTEA

Association loi 1901

о лллΣлл ϵ                            

65748 325 Arcachon - La Teste Handball ClubSubvention de fonctionnement Arcachon - La Teste Handball ClubAssociation loi 1901 мр лллΣлл ϵ                         

65748 325 Archers du Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement Archers du Bassin d'Arcachon Association loi 1901 мо лллΣлл ϵ                         

65748 325 Parkour Bassin Arcachon Subvention de fonctionnement Parkour Bassin Arcachon Association loi 1901 м лллΣлл ϵ                            

65748 325 Association Sportive Testerine Subvention de fonctionnement Association Sportive Testerine Association loi 1901 пс лллΣлл ϵ                         

65748 325 Basket Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement Basket Bassin d'Arcachon Association loi 1901 у лллΣлл ϵ                            

65748 325 Bassin Boxing Club Subvention de fonctionnement Bassin Boxing Club Association loi 1901 м лллΣлл ϵ                            

65748 325 Caza Gym Subvention de fonctionnement Caza Gym Association loi 1901 рллΣлл ϵ                                

65748 325 Cazaux Olympique Football (dont 

Fêtes du Lac) Subvention de fonctionnement

Cazaux Olympique Football (dont 

Fêtes du Lac)

Association loi 1901

мс рллΣлл ϵ                         

65748 325 Cazaux Olympique Rugby (dont 

Fêtes du Lac) Subvention de fonctionnement

Cazaux Olympique Rugby (dont 

Fêtes du Lac)

Association loi 1901

с рллΣлл ϵ                            

65748 325 Cercle de Voile de Cazaux Lac Subvention de fonctionnement Cercle de Voile de Cazaux Lac Association loi 1901 мо лллΣлл ϵ                         

65748 325 Cercle de Voile de Pyla sur Mer Subvention de fonctionnement Cercle de Voile de Pyla sur Mer Association loi 1901 мн лллΣлл ϵ                         

65748 325 Arts Martiaux Testerins Subvention de fonctionnement Arts Martiaux Testerins Association loi 1901 мн лллΣлл ϵ                         

65748 325 Club des Randonneurs du Pyla et 

du Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement

Club des Randonneurs du Pyla et du 

Bassin d'Arcachon

Association loi 1901

рллΣлл ϵ                                

65748 325 Dunes et Forêts Subvention de fonctionnement Dunes et Forêts Association loi 1901 тллΣлл ϵ                                

65748 325 Football Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement Football Bassin d'Arcachon Association loi 1901 нл лллΣлл ϵ                         

65748 325 Football Club du Pays de Buch Subvention de fonctionnement Football Club du Pays de Buch Association loi 1901 р лллΣлл ϵ                            

65748 325 Grimpe en Teste Subvention de fonctionnement Grimpe en Teste Association loi 1901 о лллΣлл ϵ                            

65748 325 Karaté Do Subvention de fonctionnement Karaté Do Association loi 1901 м лллΣлл ϵ                            

65748 325 La Boule du Lac Subvention de fonctionnement La Boule du Lac Association loi 1901 м рллΣлл ϵ                            

65748 325 Les Jeunes du Captalat Section 

Gymnastique Subvention de fonctionnement

Les Jeunes du Captalat Section 

Gymnastique

Association loi 1901

мт лллΣлл ϵ                         

65748 325 La Teste Pyla Vol Libre Subvention de fonctionnement La Teste Pyla Vol Libre Association loi 1901 м лллΣлл ϵ                            

65748 325 Loisir Amical Sportif Testerin Subvention de fonctionnement Loisir Amical Sportif Testerin Association loi 1901 рллΣлл ϵ                                

65748 325 Association NSA Nettoyeurs 

Subaquatiques Subvention de fonctionnement

Association NSA Nettoyeurs 

Subaquatiques

Association loi 1902

н лллΣлл ϵ                            

65748 325 Ollie les Petits Subvention de fonctionnement Ollie les Petits Association loi 1901 м лллΣлл ϵ                            

65748 325 Planeurs du Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement Planeurs du Bassin d'Arcachon Association loi 1901 сллΣлл ϵ                                

65748 325 Retraités Sportifs Sud Bassin Subvention de fonctionnement Retraités Sportifs Sud Bassin Association loi 1901 уллΣлл ϵ                                

Activités artistiques, actions et manifestations culturelles
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65748 325 Mer Surf Subvention de fonctionnement Mer Surf Association loi 1901 р лллΣлл ϵ                                  

65748 325 Roller Hockey Club Testerin Subvention de fonctionnement Roller Hockey Club Testerin Association loi 1901 р лллΣлл ϵ                                  

65748 325

Rugby Club Bassin Arcachon (RCBA)Subvention de fonctionnement Rugby Club Bassin Arcachon (RCBA)

Association loi 1901

сл лллΣлл ϵ                               

65748 325 Tennis club de Cazaux Subvention de fonctionnement Tennis club de Cazaux Association loi 1901 ф лллΣлл ϵ                                  

65748 325 Tennis club de La Teste Subvention de fonctionnement Tennis club de La Teste Association loi 1901 мп лллΣлл ϵ                               

65748 325 Union des Surfs-clubs du Bassin 

d'Arcachon Subvention de fonctionnement

Union des Surfs-clubs du Bassin 

d'Arcachon

Association loi 1901

м рллΣлл ϵ                                  

65748 325 Volley Sud Bassin Arcachon Subvention de fonctionnement Volley Sud Bassin Arcachon Association loi 1901 н лллΣлл ϵ                                  

65748 325 Voile scolaire - provision Subvention de fonctionnement Voile scolaire - provision Association loi 1901 нл лллΣлл ϵ                               

65748 326 н лллΣлл ϵ                                  

65748 326 Manifestations sportives 

testerines Subvention de fonctionnement

Manifestations sportives 

testerines

Association loi 1901

н лллΣлл ϵ                                  

65748 76 нф лллΣлл ϵ                               

65748 76 SEPANSO Réserve naturelle 

nationale du Banc d'Arguin Subvention de fonctionnement

SEPANSO Réserve naturelle 

nationale du Banc d'Arguin

Etablissement public

нф лллΣлл ϵ                               

ррр опрΣрр ϵ                            

н онм опрΣрр ϵ 

Manifestions sportives

Préservation du patrimoine naturel et gestion des risques technologiques

TOTAL 65748 : SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX AUTRES PERSONNES DE DROIT PRIVE

TOTAL GENERAL DES SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 

 

 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer les conventions et les avenants aux 

conventions en vigueur avec les organismes subventionnés ainsi que tout document 

complémentaire. 

 

- ATTRIBUER les subventions dõinvestissements au titre du Budget Primitif 2026 

conformément au tableau ci-dessous (lõ®tat des subventions vot®es au titre de 

lõexercice 2026 figurant ®galement dans lõannexe budg®taire IV - B8) :  

 

Nature Fonction   Subvention   Objet   Nom de l'organisme
  Nature juridique de   

l'organisme  

 Montant de la 

subvention 2025 

20421 325 -  ϵ                                         

-  ϵ                                         

20422 552 нмм нтпΣом ϵ                      

20422 552

Clairsienne opération Avenue 

Charles de Gaulle Subvention d'investissement Clairsienne Etablissement public пм српΣлф ϵ                         

20422 552 Clairsienne opération Lody Subvention d'investissement Clairsienne Etablissement public мнл рнсΣус ϵ                      

20422 552

ICF Habitat Atlantique opération 

Avenue Charles de Gaulle Subvention d'investissement Clairsienne Etablissement public пф лфоΣос ϵ                         

нмм нтпΣом ϵ                      

нмм нтпΣом ϵ                      

SUBVENTION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

Biens Mobiliers, matériel et Etudes 

TOTAL 20421 : SUBVENTIONS biens Mobiliers, Matériels et Etudes

Bâtiments et Installations 

TOTAL 20421 : SUBVENTIONS Bâtiments et Installations

TOTAL GENERAL DES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 

 

 

- CHARGER Monsieur le Maire de lõensemble des formalités administratives relatives à 

lõex®cution de la pr®sente d®lib®ration et actes y aff®rents. 
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BUDGET PRIMITIF 2026  

ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS  

Note explicative de synthèse  

 
Conform®ment ¨ lõarticle L2311-7 du code général des collectivit®s territoriales, lõattribution des 

subventions doit donner lieu à une délibération distincte du vote du budget. 

 

Une subvention est une aide financière, directe ou indirecte, allouée par une personne publique en 

vue de financer une activité d'intérêt général. Cette aide peut être apportée à une association 

poursuivant une mission dõint®r°t g®n®ral ou g®rant des services publics, mais elle concerne 

®galement lõaide apport®e ¨ lõaction dõ®tablissements publics.  

 

Lõinstruction budg®taire et comptable M57 reconnait et règlemente un actif spécifique propre à la 

sph¯re publique des subventions dõ®quipement. Cette qualification dõactif implique le suivi 

individualis®, en comptabilit®, des subventions dõinvestissement vers®es. 

 

Il sõagit le plus souvent dõune aide apport®e sur un projet pr®cis, par exemple ¨ partir dõune action 

ponctuelle ou dõun plan de d®veloppement. 

 

Pour lõaccomplissement des missions dõint®r°t g®n®ral pr®sentant un int®r°t pour la g®n®ralit® des 

habitants de la commune, les associations de la loi du 1er juillet 1901 qui ïuvrent dans le domaine 

social, culturel ou sportif peuvent, en tant quõorganisme ¨ but non lucratif, recevoir des aides 

financières de la commune. La vie associative est un élément fondamental, un support incontournable 

pour la solidarité, un lieu de rencontre et un lien social précieux. 

 

Afin de pouvoir attribuer ces subventions, il faut dõune part que lõassociation dispose de la 

personnalit® juridique et donc quõelle ait bien ®t® d®clar®e avec publication au Journal Officiel. 

Dõautre part son activit® doit r®pondre ¨ un int®r°t local (exception faite lorsque la subvention 

b®n®ficie ¨ une cause dõint®r°t g®n®ral par exemple la lutte contre des maladies, aide ¨ des victimes 

de catastrophes, etc.). Lõassociation concern®e ne doit pas être une association cultuelle, politique ou 

syndicale et enfin les subventions octroyées doivent être utilisées. 

 

La subvention municipale et lõaide en nature (logistique) ne sont pas un droit. Lõassociation doit 

toujours démontrer à la collectivité publique le bien-fondé de son projet et avoir pour objet un 

«intérêt local ». Ce projet argumenté doit être envoyé par courrier à Monsieur Le Maire avant le 30 

juin de chaque ann®e. De m°me, le renouvellement de la subvention nõest jamais automatique. La 

demande doit être effectuée chaque année. 

 

Au-delà de 23 000 û, la collectivit® doit conclure une convention avec lõorganisme de droit priv® qui 

en bénéficie. 

 

La Municipalit®, par lõattribution de subventions, a ¨ cïur dõaccompagner les associations et 

®tablissements publics ïuvrant ¨ lõint®r°t local, en les aidant dans la r®alisation de leurs projets et en 

soutenant leurs actions, elle affirme ainsi une politique de soutien actif au développement local. 

 

La d®lib®ration a donc pour objet dõ : 

 

- ATTRIBUER les subventions de fonctionnement versées aux associations et aux 

établissements publics au titre du Budget Primitif 2026 conformément au tableau joint à la 

d®lib®ration (lõ®tat des subventions vot®es au titre de lõexercice 2026 figurant ®galement dans 

lõannexe budg®taire IV - B8) 

 

 

 



13 

 

Nature Fonction   Subvention   Objet   Nom de l'organisme
  Nature juridique de   

l'organisme  

 Montant de la 

subvention 2026 

657358 76 н лллΣлл ϵ                            

657358 76 Site Natura 2000 Subvention de fonctionnement

Communauté des Communes des 

Grands Lacs Etablissement public н лллΣлл ϵ                            

н лллΣлл ϵ                            

657362 420 Action sociale м тлл лллΣлл ϵ                  

657362 420 Centre Communal d'Action SocialeSubvention de fonctionnement Centre Communal d'Action SocialeEtablissement public м тлл лллΣлл ϵ                  

м тлл лллΣлл ϵ                  

657363 633 Développement touristique сп лллΣлл ϵ                         

657363 633 Développement touristique Subvention de fonctionnement EPIC Hippocampus Etablissement public сп лллΣлл ϵ                         

сп лллΣлл ϵ                         

65748 020

Administration Générale de la 

Collectivité мпр лпрΣрр ϵ                      

65748 020 /ƻƳƛǘŞ ŘŜǎ sǳǾǊŜǎ {ƻŎƛŀƭŜǎ ŘŜǎ 

Agents de la Ville de La Teste de 

Buch

Subvention de fonctionnement /ƻƳƛǘŞ ŘŜǎ sǳǾǊŜ {ƻŎƛŀƭŜǎ ŘŜǎ 

Agents de la Ville de La Teste de 

Buch

Association loi 1901 ммф тфрΣрр ϵ                      

65748 020 Accompagner Conduire 

Transmettre - ACT Subvention de fonctionnement

Accompagner Conduire 

Transmettre - ACT

Association loi 1901

нллΣлл ϵ                                

65748 020 Amicale des volontaires du sang 

du Bassin d'Arcachon et des 

Landes Girondines

Subvention de fonctionnement Amicale des volontaires du sang du 

Bassin d'Arcachon et des Landes 

Girondines

Association loi 1901 орлΣлл ϵ                                

65748 020 Association Communale de 

Chasse Agréée (ACCA) Subvention de fonctionnement

Association Communale de Chasse 

Agrée (ACCA)

Association loi 1901

п рллΣлл ϵ                            

65748 020 Association Nationale de croix de 

guerre et de la valeur militaire Subvention de fonctionnement

Association Nationale de croix de 

guerre et de la valeur militaire

Association loi 1901

мрлΣлл ϵ                                

65748 020 Association Plaisance 

Traditionnelle de la Région 

d'Arcachon Subvention de fonctionnement

Association Plaisance 

Traditionnelle de la Région 

d'Arcachon

Association loi 1901

н рллΣлл ϵ                            

65748 020 Association Pour la Sauvegarde 

Des Animaux (APSDA) Subvention de fonctionnement

Association Pour la Sauvegarde Des 

Animaux (APSDA)

Association loi 1901

м лллΣлл ϵ                            

65748 020 Association Union des Travailleurs 

Sénégalais en France Subvention de fonctionnement

Association Union des Travailleurs 

Sénégalais en France

Association loi 1901

тллΣлл ϵ                                

65748 020 /ƭǳō /ǆǳǊ Ŝǘ ǎŀƴǘŞSubvention de fonctionnement /ƭǳō /ǆǳǊ Ŝǘ ǎŀƴǘŞAssociation loi 1901 пллΣлл ϵ                                

65748 020 Club d'astronomie Cap Sud Subvention de fonctionnement Club d'astronomie Cap Sud Association loi 1901 нллΣлл ϵ                                

65748 020 Club des Aquariophiles du Bassin 

d'Arcachon Subvention de fonctionnement

Club des Aquariophiles du Bassin 

d'Arcachon

Association loi 1901

уллΣлл ϵ                                

65748 020 Comité Local d'Entraide aux 

Familles de Marins Pêcheurs Subvention de fonctionnement

Comité Locale d'Entraide aux 

Familles de Marins Pêcheurs

Association loi 1901

нллΣлл ϵ                                

65748 020 Fédération Nationale des Anciens 

Combattants Algérie Maroc 

Tunisie Comité de La Teste de 

Buch (FNACA)

Subvention de fonctionnement Fédération Nationale des Anciens 

Combattants Algérie Maroc Tunisie 

Comité de La Teste de Buch (FNACA)

Association loi 1901 оллΣлл ϵ                                

65748 020 La Gaule Cazaline Subvention de fonctionnement La Gaule Cazaline Association loi 1901 оллΣлл ϵ                                

65748 020 La Testerine Subvention de fonctionnement La Testerine Association loi 1901 п рллΣлл ϵ                            

65748 020 [Ŝ /ǆǳǊ Ł ǊƛǊŜ Subvention de fonctionnement [Ŝ /ǆǳǊ Ł ǊƛǊŜ Association loi 1901 оллΣлл ϵ                                

65748 020 Les Ailes du Bassin Subvention de fonctionnement Les Ailes du Bassin Association loi 1901 оллΣлл ϵ                                

65748 020 Les Amis du Lapin Blanc Subvention de fonctionnement Les Amis du Lapin Blanc Association loi 1901 оллΣлл ϵ                                

65748 020 Les Jardiniers du Pays de Buch Subvention de fonctionnement Les Jardiniers du Pays de Buch Association loi 1901 орлΣлл ϵ                                

65748 020 Cercle Généalogique du Bassin 

d'Arcachon et du Pays de Buch Subvention de fonctionnement

Cercle Généalogique du Bassin 

d'Arcachon et du Pays de Buch

Association loi 1901

рллΣлл ϵ                                

65748 020 /ƘǆǳǊ CƛōƛŎƘ Subvention de fonctionnement /ƘǆǳǊ CƛōƛŎƘ Association loi 1901 оллΣлл ϵ                                

65748 020 Les Moussaillons de l'AIguillon Subvention de fonctionnement Les Moussaillons de l'Aguillon Association loi 1901 м нллΣлл ϵ                            

65748 020 SOS Chats Subvention de fonctionnement SOS Chats Association loi 1901 рллΣлл ϵ                                

65748 020 30 Millions d'amis Subvention de fonctionnement 30 Millions d'Amis Association loi 1901 п лллΣлл ϵ                            

65748 020 Union Fraternelle des Anciens 

Combattants de Cazaux Subvention de fonctionnement

Union Fraternelle des Anciens 

Combattants de Cazaux

Association loi 1901

оллΣлл ϵ                                

65748 020

Union Nationale des CombattantsSubvention de fonctionnement Union Nationale des Combattants

Association loi 1901

прлΣлл ϵ                                

65748 020 Les Petites Têtes de Buch Subvention de fonctionnement Les Petites Têtes de Buch Association loi 1901 рллΣлл ϵ                                

65748 020 Societé Nationale d'Entraide de la 

Médaille militaire Subvention de fonctionnement

Societé Nationale d'Entraide de la 

Médaille militaire 

Association loi 1901

мрлΣлл ϵ                                

65748 048 р лллΣлл ϵ                            

65748 048 La Teste de Buch Jumelage Subvention de fonctionnement La Teste de Buch Jumelage Association loi 1901 р лллΣлл ϵ                            

65748 18 п орлΣлл ϵ                            Autres interventions de protections des personnes et des biens

Autres actions de coopération décentralisée et actions interrégionales, européennes et internationales

SUBVENTION DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Préservation du patrimoine naturel et gestion des risques 

TOTAL 657358 : SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ORGANISMES PUBLICS GROUPEMENT DE COLLECTIVITES AUTRES GROUPEMENTS

TOTAL 657362 : SUBVENTONS DE FONCTIONNEMENT AUX ORGANISMES PUBLICS ETABLISSEMENTS SERVICES RATTACHES CCAS

TOTAL 657363 : SUBVENTONS DE FONCTIONNEMENT AUX ORGANISMES PUBLICS A CARACTERE ADMINISTRATIF 
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65748 18 Association Prévention Routière Subvention de fonctionnement Association Prévention Routière Association loi 1901 орлΣлл ϵ                                

65748 18 ASA DFCI Subvention de fonctionnement ASA DFCI Association loi 1901 н лллΣлл ϵ                            

65748 18 Société Nationale de Sauvetage en 

Mer Station d'Arcachon et Sud 

Bassin

Subvention de fonctionnement Société Nationale de Sauvetage en 

Mer Station d'Arcachon et Sud 

Bassin

Association loi 1901 н лллΣлл ϵ                            

65748 221 Collèges о рллΣлл ϵ                            

65748 221 Collège Henri Dheurle Subvention de fonctionnement Collège Henri Dheurle Association loi 1901 о рллΣлл ϵ                            

65748 282 Sport Scolaire н рллΣлл ϵ                            

65748 282 USEP Les Miquelots Subvention de fonctionnement USEP Les Miquelots Association loi 1901 рллΣлл ϵ                                

65748

282

Association Sportive Scolaire 

l'Ecureil Subvention de fonctionnement

Association Sportive Scolaire 

l'Ecureil

Association loi 1901

н лллΣлл ϵ                            

65748 311 пм нллΣлл ϵ                         

65748 311 Association des parents d'élèves 

et amis de l'Ecole de Musique de 

La Teste de Buch (APEC)

Subvention de fonctionnement Association des parents d'élèves et 

amis de l'Ecole de Musique de La 

Teste de Buch (APEC)

Association loi 1901 пллΣлл ϵ                                

65748 311 Ateliers Photo La Teste de Buch Subvention de fonctionnement Ateliers Photo La Teste de Buch Association loi 1901 трлΣлл ϵ                                

65748 311 Ciné Sans Frontières Subvention de fonctionnement Ciné Sans Frontières Association loi 1901 п фллΣлл ϵ                            

65748 311 Collectif Komono Subvention de fonctionnement Collectif Komono Association loi 1901 мс рллΣлл ϵ                         

65748 311 Comité des Fêtes de Cazaux Subvention de fonctionnement Comité des Fêtes de Cazaux Association loi 1901 н лллΣлл ϵ                            

65748 311 Union des Femmes Solidaires Subvention de fonctionnement Union des Femmes Solidaires Association loi 1901 с лллΣлл ϵ                            

65748 311 Groupe de recherches 

archéologiques mur de 

l'Atlantique (GRAMASA)

Subvention de fonctionnement Groupe de recherches 

archéologiques mur de l'Atlantique 

(GRAMASA)

Association loi 1901 м оллΣлл ϵ                            

65748 311 Groupe vocal du Captalat Subvention de fonctionnement Groupe vocal du Captalat Association loi 1901 оллΣлл ϵ                                

65748 311 Harmonie Junior de la Côte 

d'Argent Subvention de fonctionnement

Harmonie Junior de la Côte 

d'Argent

Association loi 1901

м лллΣлл ϵ                            

65748 311 Hippocantus Subvention de fonctionnement Hippocantus Association loi 1901 оллΣлл ϵ                                

65748 311 Le Calame 33 Subvention de fonctionnement Le Calame 33 Association loi 1901 уллΣлл ϵ                                

65748 311 Les Amis de Jean Hameau Subvention de fonctionnement Les Amis de Jean Hameau Association loi 1901 рллΣлл ϵ                                

65748 311 Orchestre d'harmonie de La Teste 

de Buch Subvention de fonctionnement

Orchestre d'harmonie de La Teste 

de Buch

Association loi 1901

о рллΣлл ϵ                            

65748 311 Scrabble Cazalin Subvention de fonctionnement Scrabble Cazalin Association loi 1901 мрлΣлл ϵ                                

65748 311 Sculpteurs du Bassin Subvention de fonctionnement Sculpteurs du Bassin Association loi 1901 фллΣлл ϵ                                

65748 311 Société Historique et 

Archéologique d'Arcachon et du 

Pays de Buch

Subvention de fonctionnement Société Historique et 

Archéologique d'Arcachon et du 

Pays de Buch

Association loi 1901 рллΣлл ϵ                                

65748 311 Test'Ut Big Band Subvention de fonctionnement Test'Ut Big Band Association loi 1901 м пллΣлл ϵ                            

65748 313 Bibliothèques, Médiathèques мрлΣлл ϵ                                

65748 313 Bibliothèque pour tous Pyla Subvention de fonctionnement Collège Henri Dheurle Association loi 1901 мрлΣлл ϵ                                

65748 314 Musée рллΣлл ϵ                                

65748 314 Association Amis de la 

Préfiguration Musée Subvention de fonctionnement

Association Amis de la 

Préfiguration Musée

Association loi 1901

рллΣлл ϵ                                

65748 325 Sports (autres que scolaires) онн мллΣлл ϵ                      

65748 325 Amicale Laïque Testerine Subvention de fonctionnement Amicale Laïque Testerine Association loi 1901 о рллΣлл ϵ                            

65748 325 Arcachon La Teste Entente 

Athlétisme ALTEA Subvention de fonctionnement

Arcachon La Teste Entente 

Athlétisme ALTEA

Association loi 1901

о лллΣлл ϵ                            

65748 325 Arcachon - La Teste Handball ClubSubvention de fonctionnement Arcachon - La Teste Handball ClubAssociation loi 1901 мр лллΣлл ϵ                         

65748 325 Archers du Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement Archers du Bassin d'Arcachon Association loi 1901 мо лллΣлл ϵ                         

65748 325 Parkour Bassin Arcachon Subvention de fonctionnement Parkour Bassin Arcachon Association loi 1901 м лллΣлл ϵ                            

65748 325 Association Sportive Testerine Subvention de fonctionnement Association Sportive Testerine Association loi 1901 пс лллΣлл ϵ                         

65748 325 Basket Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement Basket Bassin d'Arcachon Association loi 1901 у лллΣлл ϵ                            

65748 325 Bassin Boxing Club Subvention de fonctionnement Bassin Boxing Club Association loi 1901 м лллΣлл ϵ                            

65748 325 Caza Gym Subvention de fonctionnement Caza Gym Association loi 1901 рллΣлл ϵ                                

65748 325 Cazaux Olympique Football (dont 

Fêtes du Lac) Subvention de fonctionnement

Cazaux Olympique Football (dont 

Fêtes du Lac)

Association loi 1901

мс рллΣлл ϵ                         

65748 325 Cazaux Olympique Rugby (dont 

Fêtes du Lac) Subvention de fonctionnement

Cazaux Olympique Rugby (dont 

Fêtes du Lac)

Association loi 1901

с рллΣлл ϵ                            

65748 325 Cercle de Voile de Cazaux Lac Subvention de fonctionnement Cercle de Voile de Cazaux Lac Association loi 1901 мо лллΣлл ϵ                         

65748 325 Cercle de Voile de Pyla sur Mer Subvention de fonctionnement Cercle de Voile de Pyla sur Mer Association loi 1901 мн лллΣлл ϵ                         

65748 325 Arts Martiaux Testerins Subvention de fonctionnement Arts Martiaux Testerins Association loi 1901 мн лллΣлл ϵ                         

65748 325 Club des Randonneurs du Pyla et 

du Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement

Club des Randonneurs du Pyla et du 

Bassin d'Arcachon

Association loi 1901

рллΣлл ϵ                                

65748 325 Dunes et Forêts Subvention de fonctionnement Dunes et Forêts Association loi 1901 тллΣлл ϵ                                

65748 325 Football Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement Football Bassin d'Arcachon Association loi 1901 нл лллΣлл ϵ                         

65748 325 Football Club du Pays de Buch Subvention de fonctionnement Football Club du Pays de Buch Association loi 1901 р лллΣлл ϵ                            

65748 325 Grimpe en Teste Subvention de fonctionnement Grimpe en Teste Association loi 1901 о лллΣлл ϵ                            

65748 325 Karaté Do Subvention de fonctionnement Karaté Do Association loi 1901 м лллΣлл ϵ                            

65748 325 La Boule du Lac Subvention de fonctionnement La Boule du Lac Association loi 1901 м рллΣлл ϵ                            

65748 325 Les Jeunes du Captalat Section 

Gymnastique Subvention de fonctionnement

Les Jeunes du Captalat Section 

Gymnastique

Association loi 1901

мт лллΣлл ϵ                         

65748 325 La Teste Pyla Vol Libre Subvention de fonctionnement La Teste Pyla Vol Libre Association loi 1901 м лллΣлл ϵ                            

65748 325 Loisir Amical Sportif Testerin Subvention de fonctionnement Loisir Amical Sportif Testerin Association loi 1901 рллΣлл ϵ                                

65748 325 Association NSA Nettoyeurs 

Subaquatiques Subvention de fonctionnement

Association NSA Nettoyeurs 

Subaquatiques

Association loi 1902

н лллΣлл ϵ                            

65748 325 Ollie les Petits Subvention de fonctionnement Ollie les Petits Association loi 1901 м лллΣлл ϵ                            

65748 325 Planeurs du Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement Planeurs du Bassin d'Arcachon Association loi 1901 сллΣлл ϵ                                

65748 325 Retraités Sportifs Sud Bassin Subvention de fonctionnement Retraités Sportifs Sud Bassin Association loi 1901 уллΣлл ϵ                                

Activités artistiques, actions et manifestations culturelles
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65748 325 Mer Surf Subvention de fonctionnement Mer Surf Association loi 1901 р лллΣлл ϵ                                  

65748 325 Roller Hockey Club Testerin Subvention de fonctionnement Roller Hockey Club Testerin Association loi 1901 р лллΣлл ϵ                                  

65748 325

Rugby Club Bassin Arcachon (RCBA)Subvention de fonctionnement Rugby Club Bassin Arcachon (RCBA)

Association loi 1901

сл лллΣлл ϵ                               

65748 325 Tennis club de Cazaux Subvention de fonctionnement Tennis club de Cazaux Association loi 1901 ф лллΣлл ϵ                                  

65748 325 Tennis club de La Teste Subvention de fonctionnement Tennis club de La Teste Association loi 1901 мп лллΣлл ϵ                               

65748 325 Union des Surfs-clubs du Bassin 

d'Arcachon Subvention de fonctionnement

Union des Surfs-clubs du Bassin 

d'Arcachon

Association loi 1901

м рллΣлл ϵ                                  

65748 325 Volley Sud Bassin Arcachon Subvention de fonctionnement Volley Sud Bassin Arcachon Association loi 1901 н лллΣлл ϵ                                  

65748 325 Voile scolaire - provision Subvention de fonctionnement Voile scolaire - provision Association loi 1901 нл лллΣлл ϵ                               

65748 326 н лллΣлл ϵ                                  

65748 326 Manifestations sportives 

testerines Subvention de fonctionnement

Manifestations sportives 

testerines

Association loi 1901

н лллΣлл ϵ                                  

65748 76 нф лллΣлл ϵ                               

65748 76 SEPANSO Réserve naturelle 

nationale du Banc d'Arguin Subvention de fonctionnement

SEPANSO Réserve naturelle 

nationale du Banc d'Arguin

Etablissement public

нф лллΣлл ϵ                               

ррр опрΣрр ϵ                            

н онм опрΣрр ϵ 

Manifestions sportives

Préservation du patrimoine naturel et gestion des risques technologiques

TOTAL 65748 : SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX AUTRES PERSONNES DE DROIT PRIVE

TOTAL GENERAL DES SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 

 
 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer les conventions et les avenants aux 

conventions en vigueur avec les organismes subventionnés ainsi que tout document 

complémentaire. 

 

- ATTRIBUER les subventions dõinvestissements au titre du Budget Primitif 2026 

conform®ment au tableau joint ¨ la d®lib®ration (lõ®tat des subventions vot®es au titre 

de lõexercice 2026 figurant ®galement dans lõannexe budg®taire IV - B8) 

Nature Fonction   Subvention   Objet   Nom de l'organisme
  Nature juridique de   

l'organisme  

 Montant de la 

subvention 2025 

20421 325 -  ϵ                                         

-  ϵ                                         

20422 552 нмм нтпΣом ϵ                      

20422 552

Clairsienne opération Avenue 

Charles de Gaulle Subvention d'investissement Clairsienne Etablissement public пм српΣлф ϵ                         

20422 552 Clairsienne opération Lody Subvention d'investissement Clairsienne Etablissement public мнл рнсΣус ϵ                      

20422 552

ICF Habitat Atlantique opération 

Avenue Charles de Gaulle Subvention d'investissement Clairsienne Etablissement public пф лфоΣос ϵ                         

нмм нтпΣом ϵ                      

нмм нтпΣом ϵ                      

SUBVENTION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

Biens Mobiliers, matériel et Etudes 

TOTAL 20421 : SUBVENTIONS biens Mobiliers, Matériels et Etudes

Bâtiments et Installations 

TOTAL 20421 : SUBVENTIONS Bâtiments et Installations

TOTAL GENERAL DES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 

 

- CHARGER Monsieur le Maire de lõensemble des formalit®s administratives relatives ¨ 

lõex®cution de la pr®sente d®lib®ration et actes y aff®rents. 



16 

 

Monsieur le Maire  :  

Merci Mme Jeckel  

 

Madame PETAS  : 

Juste une question, jõai vu que le comité des fêtes de Cazaux cette année avait bénéficié 

dõune subvention de 2500û et pour le budget 2026 de 2000û, je voudrais juste savoir sõil 

sõagit dõune erreur. 

 

Madame JEKEL : 

Les attributions sont délivrées avec un justificatif de demande, il y a une demande à faire et 

cette année le comité des fêtes de cazaux ayant r®duit un petit peu les f°tes quõils 

produisaient sur Cazaux nõont demand® que 2000û, donc nous avons attribu® la subvention 

demand®e, on ne peut pas faire plus que ce que demande une association, cõest ¨ la demande 

de lõassociation quõil a ®t® propos® et attribu® 2000û. 

 

Monsieur MURET  : 

Quelques précisions sur les trois subventions qui sont attribuées à des bailleurs sociaux, 3 

op®rations list®es 2 de Clairsienne avenue Charles de Gaulle et rue Lody et une dõICF 

habitat Atlantique avenue du Général de Gaulle, le montant total fait 200 000û, est-ce que 

vous pouvez nous repréciser ces opérations, leurs calendriers, combien de logements 

sociaux chacune, je ne suis pas sûr de les avoir comptabilisés dans les travaux à proprement 

parlé du PLU et cette somme donc la ville alloue à ces opérations, permettra-t-elle de 

déduire de notre pénalité Loi SRU ? 
 

 Monsieur le Maire  : 

A celle-là je vous dis oui, pour le reste nous vous répondrons par écrit précisément. 

 

Madame JEKEL : 

Je profite de cette délibération pour insister sur deux points, le premier, la stabilité des 

montants des subventions allouées aux associations, la preuve de notre attachement et de 

notre fid®lit® ¨ lõaction associative et aux b®n®voles et la confirmation que notre politique 

budgétaire depuis 2020 nous permet dõ°tre aux c¹t®s de nos associations de mani¯re solide, 

responsable et durable, ce qui parmi les temps qui courent dans de nombreuses autres 

collectivit®s est un signe qui m®ritait dõ°tre soulign® aujourdõhui, jour de vote de notre 

budget. La teste confirme donc son statut de ville « amie des bénévoles » et préciser que 

durant ces 6 années passées à leurs côtés, lors des assemblées générales, les manifestations 

ou de nombreuses animations, jõai eu beaucoup de plaisir ¨ travailler avec nos associations et 

partager ces moments dõengagements et convivialit®.  

Un seul mot pourrait résumer ces 6 années aux cotés de nos associations, merci, merci aux 

associations, leurs pr®sidents, aux membres des bureaux et ¨ lõensemble des b®n®voles qui 

par leur investissement et le temps quõils consacrent sans compter et pour le lien social est 

essentiel et font vivre au quotidien et au sein de notre commune, leur action est précieuse, 

indispensable et mérite toute notre reconnaissance, la ville de la Teste de Buch est une ville 

amie des bénévoles.  

 

Monsieur le Maire  : 

Je tiens à rappeler que Mme Delepine et M Pindado ne pourront pas participer au vote, ils 

sont membres de lõassociation la Testerine, Dans lõopposition y a-t-il des membres sõune 

association quelconque qui est subventionnée ? Non, nous passons au vote 

Opposition  : pas dõopposition 

Abstention  : pas dõabstention 

Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® 
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Rapporteur  : M. DUFAILLY       DEL2025-12-513 

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 2026  

entre la Ville DE L A TESTE DE BUCH  

et Le RUGBY CLUB du BASSIN d'ARCACHON  

_______ 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,  

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, notamment son article 10, 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001, notamment son article 1, 

Vu la d®lib®ration de ce jour relative ¨ lõattribution des subventions aux associations,  

Vu le projet de convention de partenariat annexé à la présente délibération 
 

 

 

 

Mes chers collègues, 

 

Considérant que le sport constitue un élément important de l'éducation, de l'intégration et 

de la vie sociale de la Ville de LA TESTE DE BUCH, qu'il porte en lui des valeurs, pour les 

jeunes testerins, de par les qualités de discipline, de volonté et de persévérance qu'il 

requiert. 

 
Considérant que le Rugby Club du Bassin d'Arcachon contribue à la promotion et au 

développement des activités physiques et sportives sur le territoire communal.  

 

Consid®rant que la Ville, dans le cadre de la mise en ïuvre de sa politique sportive pour 

l'année 2026, souhaite attribuer une subvention de 60 000 û et renouveler par une 

convention l'ensemble des relations partenariales qui existent entre la Ville et le Rugby Club 

du Bassin d'Arcachon. 

 

En conséquence, je vous demande mes chers collègues, après avis de la commission 

développement durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 11 

décembre 2025 de bien vouloir : 

 

- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec le Rugby Club du 

Bassin dõArcachon,  
 

- AUTORISER Monsieur le Maire ¨ SIGNER la convention de partenariat pour lõann®e 
2026 jointe à la présente délibération. 

 

 

Les cr®dits n®cessaires sont inscrits au budget de lõexercice 2026. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 2026  

ENTRE LA VILLE DE LA TESTE DE BUCH  

ET LE RUGBY CLUB DU BASSIN DõARCACHON (RCBA) 

 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE  

      

Depuis de nombreuses années, la ville de LA TESTE DE BUCH a souhaité, dans le cadre de la 

mise en ïuvre de sa politique sportive, formaliser par une convention l'ensemble des 

interventions et relations qui existent entre la ville et le Rugby Club Bassin dõArcachon. Cette 
convention définit les engagements réciproques de chacune des parties, ainsi que les modalités 

de contrôle de ces engagements. 
 

Le projet de la convention précise les relations administratives entre le RCBA et les services 

municipaux de manière à faciliter la communication au-delà de la mise à disposition 

d'équipements. Il traduit l'int®r°t que la commune porte au Rugby Club Bassin dõArcachon et 

témoigne de l'engagement de celle-ci à accompagner le développement de ses activités 

sportives. 

 

Cependant à la fin de la saison sportive 2024/2025, le RCBA a déposé auprès du Tribunal 

Judiciaire de Bordeaux une demande dõouverture dõune proc®dure de redressement judiciaire 

au motif de son état de cessation des paiements le 30/07/2025. 

 

Invoquant les difficultés financières persistantes affectant durablement la structure, le 

Président Bruno Charbonnier ajoute que le club a été relégué en division inférieure et que les 

contrats avec les joueurs ont fait lõobjet dõune ren®gociation malgr® un apport personnel du 

Pr®sident ¨ hauteur de 500 000û. 

 

Lõouverture dõune proc®dure de redressement judiciaire a pour objectif de permettre au 

débiteur de surmonter une période de difficulté financière en réorganisant ses dettes et son 
activit® sous le contr¹le du tribunal et dõun mandataire judiciaire. 

 

Cette proc®dure vise ¨ permettre la poursuite de lõactivit® de lõassociation, le maintien de 

lõemploi et lõapurement du passif par lõ®laboration dõun plan arr°t® par jugement ¨ lõissue dõune 

p®riode dõobservation. 

 

Sur le plan financier, la tr®sorerie disponible ¨ la date de lõaudience semblait suffisante pour 

couvrir les charges courantes pendant la p®riode dõobservation. En cons®quence, Le Tribunal 

a constat® lõ®tat de cessation des paiements de lõassociation RCBA, a fix® provisoirement au 

31 mai 2025 la date de cessation des paiements et ouvre ¨ lô®gard de lõassociation RCBA une 

procédure de redressement judiciaire. 

 

Le Tribunal a fix® ¨ 6 mois la dur®e de la p®riode dõobservation susceptible dõ°tre renouvel®e 

une fois pour la même durée. 

 

 

1/ LA SUBVENTION  : 
 

Dans ces conditions et dans le cadre de la convention de partenariat 2026, la ville décide 

d'allouer une subvention annuelle au regard du dossier de demande de subvention, remis par 
le club.  

 

La ville a d®cid® dõattribuer au RCBA une subvention de 60 000ú au titre de lõaide allou®e aux 
associations sportives dans le cadre du budget 2026.  
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Cette subvention sera versée sur le compte du RCBA sur le premier semestre 2026 de 

manière suivante  : 50% en Janvier, 25% en Mars, 25% en Mai.  

Le versement de cette subvention est conditionné à la remise de documents, à lõatteinte 

dõobjectifs d®finis dans la convention et par le respect des d®lais impos®s par les proc®dures 

administratives et comptables. 

 

Le dossier de demande de subvention tient compte des crit¯res qui permettent dõ®valuer la 

montant de la subvention et sont présentés ci-dessous : 

 

¶ Respect des prescriptions pos®es ¨ lõarticle 2.4 de la convention notamment lõacc¯s des 
jeunes Testerins ¨ la pratique sportive mesur®e par le maintien dõun effectif constant 

de 100 adh®rents ¨ lõ®cole de rugby, 

¶ Respect des prescriptions pos®es ¨ lõarticle 2.6 de la convention, notamment de faire 

apparaitre sur les principaux documents informatifs ou promotionnels (panneaux ou 

banderoles autours du terrain dõhonneur, ainsi que sur les maillots des joueurs) le logo 

de la Ville, 

¶ Mesurer le rayonnement de lõassociation RCBA sur le territoire de la Ville en 

constatant le nombre de places vendues lors des matchs de championnat de Fédérale 

1. La jauge minimale étant fixée à 60% du nombre de place constatées habituellement. 
 

Vous trouverez ci-dessous l'aide en matière de subvention municipale attribuée depuis 2016 

au Rugby Club du Bassin dõArcachon : 

 

LES SUBVENTIONS MUNICIPALES  

 
 

 

 

Année Rugby Club du Bassin d õArcachon 

2016 60 000 û 

2017 60 000 û 

2018 60 000 û 

2019 60 000 û 

2020 60 000 û 

2021 60 000 û 

2022 60 000 û 

2023 60 000 û 

2024 60 000 û 

2025 60 000 û 

2026 60 000 û 
 

 

Commentaires sur la subvention propos®e au Rugby Club Bassin dõArcachon : 

 

Le niveau de pratique des Seniors, aujourdõhui en F®d®rale 1 repr®sente le premier ®tage du 

niveau amateur national, de même que pour les Espoirs.  

 

Le Rugby Club Bassin dõArcachon repr®sente 281 adh®rents, avec une ®quipe de 30   

bénévoles : 
 

- 77 Seniors (équipe 1ère et équipe espoirs), 

- 107 Jeunes de moins de 18 ans représentent le SBAR (3 équipes Cadets et 3 équipes 

Juniors),  

- 97 Enfants sont ¨ lõ®cole de rugby, 
 

 

Pour la subvention 2026, le dossier de demande de subvention a été reçu par les Services de 

la Ville et la subvention sera votée dans le cadre de l'arbitrage budgétaire 2026. 
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2/ LES ENGAGEMENTS DE LA VILLE  : 
 

La ville s'engage à mettre à disposition, à titre gracieux, les installations sportives suivantes: 
 

1) Sur la Plaine des Sports et de Loisirs Gilbert MOGA : 
 

ü Le Club house du RCBA, 

ü Le Terrain dõhonneur, pour les rencontres officielles ¨ domicile, 

ü Les deux Terrains dõentra´nement annexes 1 et 2, 

ü Le terrain devant la piscine, 

ü Les 4 Vestiaires sous les tribunes du stade dõhonneur, 

ü La Salle de Musculation de 200m2 situ® ¨ lõentr®e du stade. 

ü Les bureaux situ®s ¨ lõarri¯re de la tribune regroupant les sections de lõ£cole de 
rugby, du SBAR et des équipes espoirs et séniors, 

 

De plus, la ville s'engage également à :  
 

- Mettre à disposition des équipements, du matériel, pour les opérations de promotion selon 

les règles définies par la ville pour les associations testerines, 

- La mise ¨ disposition de lõEspace Franck Cather selon une convention sp®cifique, 

- Aider par des moyens de promotion et communication le RCBA, 

 

3/ LES ENGAGEMENTS DU RUGBY CLUB DU BASSIN D'ARCACHON  : 
 

Il est à noter que les Présidents du club sont M. CHARBONNIER Bruno et M. CARPENTEY 

Didier,  
 

- Le Rugby Club Bassin dõArcachon s'engage ¨ signer la Charte de la Laµcit® affirmant ainsi son 
adhésion au principe de laïcité et de défense des valeurs républicaines, 

 

- Le Rugby Club Bassin dõArcachon s'engage ¨ affecter la subvention aux financements des 
actions présentant un caractère d'intérêt général pour le développement de l'activité 

sportive et le bon fonctionnement de l'association. 
 

- Le dossier de demande de subvention doit être adressé à la ville avant le 15 juillet de 

l'année précédant le vote du budget de la commune, accompagné de toutes les pièces 

administratives et comptables. 
 

Concernant les équipements sportifs mis à disposition par la ville, le Rugby Club Bassin 

dõArcachon s'engage, plus particuli¯rement ¨ : 

 

ü Assurer la responsabilité et la surveillance de ceux-ci, 
 

ü Interdire l'utilisation de ces équipements à des fins commerciales où marchandes, y 

compris dans le cadre de la sous-location,                
 

ü Souscrire obligatoirement une assurance appropriée concernant les risques nés de 

lõactivit®, 

 

La collectivité notifiera au Rugby Club du Bassin d'Arcachon la présente convention signée en 

lui faisant conna´tre la date ¨ laquelle elle aura ®t® re­ue par le repr®sentant de lõEtat. Elle 

prendra effet à la date de cette notification 

La pr®sente convention est consentie et accept®e pour une dur®e dõun an.  

 

Cette convention pourra être résiliée à tout moment en cas de non-respect des engagements 

réciproques inscrits dans la convention. 

      

La délibération a donc pour objet : 
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- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec Rugby Club du Bassin 

dõArcachon pour lõann®e 2026.      

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec le Rugby Club du 

Bassin dõArcachon.    
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Monsieur le Maire  : 

Merci M Dufailly 

 

Monsieur MURET  : 

Jõai suivi le d®bat ¨ la Cobas, est-ce que vous pouvez nous donner les dernières tendances, 

les derniers échos sur le redressement des comptes du club, est ce que les signaux sont 

favorables et encourageants ? 

 

Monsieur le Maire  : 

Jõai r®pondu hier ¨ la Cobas si vous aviez été là vous auriez entendu. 

Oui il y a deux signes, le signe financier, ils sont contrôlés de façon régulière et ne parlons 

pas du signe sportif, ils sont 1er de poule donc ils méritent que nous continuions à les aider 

et nous les aiderons. 

 

Monsieur DUFAILLY  : 

A la Cobas il y a eu certains de lõopposition qui se sont abstenus, sur le soutien au RCBA, ils 

ont voulu faire croire que la collectivité aurait dû tourner le dos à ce club à ce moment-là. 

Il y a une question fondamentale que chacun devrait se poser ici, à quoi sert une collectivité 

si elle nõaide pas quand tout va bien, que quand tout va bien. 

Quand tout va bien tout le monde applaudi, quand tout va mal certains sõen vont, nous nous 

avons fait un autre choix, celui de la responsabilit® et de lõhumain, soyons clair nous nõavons 

pas subventionné le RCBA pour payer ses dettes, pour effacer des erreurs de gestion 

pass®es, nous avons subventionn® pour sauver ce qui fait lõ©me de ce club.  

Les enfants qui portent le maillot le mercredi et le samedi, les bénévoles qui donnent de leur 

temps sans rien demander en retour, les supporters, les familles, les éducateurs, le public 

tout ce tissu humain qui fait vivre notre ville. 

Un club ce nõest pas quõun bilan comptable ceux sont des enfants, des ®ducateurs des valeurs 
et une histoire, et quand tout vacille, soit on fuit, soit on tient, nous avons tenu parce que 

renoncer cela aurait été facile, couper la subvention ça aurait été confortable, faire des 

grands discours sur la rigueur après coup ça aurait été politiquement rentable, mais nous, 

nous avons choisi le courage plutôt que le confort, aujourdõhui les faits parlent dõeux-mêmes, 

le redressement est en cours, la dynamique repart, le club se reconstruit sur des bases plus 

saines, pour preuve leurs résultats sportifs.  

Je pose la question à lõopposition, si on aide pas quand cõest difficile, à quoi sert lõaction 

publique, à gérer des lignes budgétaires ou protéger les gens, nous ne sommes pas là pour 

accompagner la chute nous sommes là pour permettre le rebond, je suis convaincu que pour 

être fort il faut avoir un jour été faible, pour être courageux il faut avoir connu la lâcheté, 

cela devrait vous faire espérer. 

Dans cette ville nous ne laissons pas tomber ceux qui tombent, nous accompagnons, nous 

exigeons, nous contr¹lons, mais nous ne l©chons pas, cõest ­a une politique responsable, une 

politique humaine et cõest exactement ce que nous avons fait avec le RCBA, avec tous nos 

clubs qui savent aujourdõhui sur qui ils peuvent compter. 

 

Monsieur MAISONNAVE  : 

Je vais vous dire une chose concernant cette délibération, je vais la voter, les raisons sont 

simples, les r¯gles dõattribution des subventions sont bien ®tablies, nous respectons la parole 

donn®e, nous tenons une ligne de conduite fix®e, cõest clair et tout cela a du sens, il nõy a 

aucun problème pour moi là-dessus. 

Par contre comme a dit M Dufailly, vous faites allusion à ma prise de position à la Cobas, moi 

ce nõest pas le fait de donner de lõargent qui me d®range, ce qui mõavait d®rang® ¨ ce 

moment-l¨ cõest le fait que les ®lus de la Cobas avaient pris des engagements clairs et nets 

par rapport à ça. 

Cõest vrai quõil aurait ®t® plus facile pour moi de fermer les yeux ¨ ce moment-là, mais je ne 

voudrais pas quand m°me que lõon fasse un peu de client®lisme et de favoritisme envers telle 
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ou telle association ¨ lõapproche des ®lections municipales. Je tiens ¨ pr®ciser que jõaurais dit 

la même chose pour tout autre club communautaire quel que soit son identité. 

En commission sports et culture nous avons débattu de ça, Mme Poulain était présente, ainsi 

que les 3 adjoints des communes environnantes, Arcachon, Gujan et le Teich, oui on a dit il 

y a quelque chose qui cloche dans ce raisonnement et maintenir une subvention 

supplémentaire, pour nous cela a du sens, le club accède au niveau supérieur oui, il descend 

et bien dans ce cas-là on maintient la subvention, mais ­a on lõ®crit, dans les conventions 

parce que quand je reprends vos propos M le Maire vous dites « il faut que ce soit carré, 

droit è et l¨ je suis dõaccord avec vous, il faut que ce soit carr®, droit au sein de cette 

enceinte et au sein de la Cobas.  

Parce que le probl¯me quõil va y avoir, je vais vous donner un exemple, cõest Mme la 

présidente de la Cobas qui en a fait référence, on va prendre le club de hand Arcachon /la 

Teste qui joue en nationale 2 et qui est monté, on leur a augmenté la subvention quand ils 

sont mont®s, pour lõinstant ils sont tr¯s mal class®s, dernier du classement. 

 Ils descendent, on va leur dire quoi, vous allez toucher la subvention quand vous étiez en 

nationale 3 et bien cela me pose un probl¯me dõ®thique, je ne dis pas tel club ou tel club, je 

ne vise pas un club, je dis on applique les r¯gles ¨ tout le monde sur un m°me pied dõ®galit®.  

A un moment donné cela sera à la prochaine gouvernance de prendre ses responsabilités et 

de revoir aussi bien la charte avec les clubs communautaires, les conventions et les modes 

dõattribution des subventions. Cela me semble indispensable mais les prochains ®lus devront 

sõacquitter de cette t©che, pour ne pas entendre les propos que je viens dõentendre cet 

après-midi, cela évitera tout conflit et tout litige. 

Aujourdõhui la parole politique au niveau national est tr¯s mal per­ue par nos compatriotes, 

la confiance est plus que limit®e, mais ¨ nous ®lus locaux quand on sõengage, ¨ nous de tenir 

nos paroles, quand on voit ce qui se passe au niveau des instances gouvernementales et au 

niveau du d®put® cela me suffit, et cõest important, je nõai rien contre un club point final. 

  
Monsieur le Maire  : 

Votre discours est tr¯s beau, cõest dommage que vous ne lõayez pas eu hier, justement la 

présidente après a dit en fait notre règlement est un peu bancale il faudrait peut-être le 

revoir sur 2 ans, mais cõest elle qui lõa dit pas vous. 

Votre discours est parfait mais celui que vous avez eu hier nõ®tait pas du tout dans ce sens-là. 

Nous passons au vote  

 

Opposition  : pas dõopposition 

 

Abstention  : pas dõabstention 

 

Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapporteur  : M. SLACK       DEL2025-12-514 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 2026  

entre la Ville DE LA TESTE DE BUCH  

et LõASSOCIATION SPORTIVE TESTERINE (AST)  
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______ 
 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,  

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, notamment son article 10, 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001, notamment son article 1, 

Vu la d®lib®ration de ce jour relative ¨ lõattribution des subventions aux associations,  

Vu le projet de convention de partenariat annexé à la présente délibération 
 

 

 

Mes chers Collègues, 

 

Considérant que le sport constitue un élément important de l'éducation, de l'intégration et 

de la vie sociale de la Ville de LA TESTE DE BUCH, qu'il porte en lui des valeurs, pour les 

jeunes Testerins, de par les qualités de discipline, de volonté et de persévérance qu'il 

requiert. 

 

Considérant que l'Association Sportive Testerine contribue à la promotion et au 

développement des activités physiques et sportives sur le territoire communal. 

  

Considérant que la Ville souhaite, dans le cadre de la mise en ïuvre de sa politique sportive 

pour l'année 2026, attribuer une subvention de 46 000û et renouveler par une convention 

de partenariat l'ensemble des relations partenariales qui existent entre la Ville et 

l'Association Sportive Testerine. 
 
 
En conséquence, je vous demande mes chers collègues, après avis de la commission 

développement durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 11 

décembre 2025 de bien vouloir :  

 

- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec lõassociation sportive 

testerine, 

 

- AUTORISER Monsieur le Maire ¨ SIGNER la convention de partenariat pour lõann®e 

2026 jointe à la présente délibération. 

 

Les cr®dits n®cessaires sont inscrits au budget de lõexercice 2026. 
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CONVENTION  DE PARTENARIAT 2026  

ENTRE LA VILLE DE LA TESTE DE BUCH  

ET LõASSOCIATION SPORTIVE TESTERINE (AST) 

 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE  

   

La ville de LA TESTE DE BUCH a souhait®, dans le cadre de la mise en ïuvre de sa politique 

sportive, formaliser par une convention l'ensemble des interventions et relations qui existent 

entre la ville et lõAssociation Sportive Testerine. Cette convention d®finit les engagements 

réciproques de chacune des parties, ainsi que les modalités de contrôle de ces engagements. 
 

Le projet de la convention précise les relations administratives entre lõAssociation Sportive 
Testerine et les services municipaux de manière à faciliter la communication au-delà de la mise 

à disposition d'équipements. Il traduit l'intérêt que la commune porte à lõAssociation Sportive 

Testerine et témoigne de l'engagement de celle-ci à accompagner le développement de ses 

activités sportives. 
 

La convention de partenariat propos®e ¨ lõAssociation Sportive Testerine permet de valider 

les relations de partenariat avec la ville qui sont de plusieurs ordres : 

 

1/ LA SUBVENTION  : 

 

Dans le cadre de la convention de partenariat 2026, la ville a décidé d'allouer la subvention 

annuelle au regard du dossier de demande de subvention, remis par le club. Ce dossier tient 

compte des crit¯res qui permettent dõ®valuer le montant de la subvention.  
 

La ville a d®cid® dõattribuer ¨ lõAST une subvention de 46 000 ú au titre de lõaide allou®e aux 
associations sportives dans le cadre du budget 2026. 
 

Cette subvention sera vers®e sur le compte de lõAST Omnisports dans le courant du 

premier semestre 2026 . Le versement de cette subvention est conditionné à la remise de 

documents et par le respect des délais imposés par les procédures administratives et 

comptables. 

 

Vous trouverez ci-dessous l'aide en matière de subvention municipale attribuée depuis 2016 à 

lõAssociation Sportive Testerine : 
 

LES SUBVENTIONS MUNICIPALES  

 
 

Année Association Sportive Testerine 

2016 43 000û 

2017 43 000û 

2018 43 000û 

2019 43 000û 

2020 43 000û 

2021 44 000û 

2022 44 000û 

2023 43 000û 

2024 44 000û 

2025 45 000û 

2026 46 000û 

 

 

Commentaires sur la subvention propos®e ¨ lõAssociation Sportive Testerine : 
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LõAssociation Sportive Testerine avec ses 11 sections sportives représentée par 851 

adhérents dont 323 jeunes de moins de 18 ans est lõassociation la plus importante de la 

commune sur le critère « Sport de Masse ». Les niveaux de pratiques sont divers selon les 

sections sportives représentées et oscillent entre le niveau départemental et national. 

 

Le dynamisme associatif de lõAssociation Sportive Testerine est souvent repr®sent® dans les 

divers dispositifs municipaux, tels que :  
 

ü Le Forum des Associations,  

 

La subvention de lõAssociation Sportive Testerine pour lõann®e 2026 a ®t® revaloris®e de 1 

000û dans le cadre de lõarbitrage budg®taire 2026 ¨ travers le dossier de demande de 

subvention. 

 

La subvention est attribuée pour un montant total de 46 000 û. 

 

 

2/ LES ENGAGEMENTS DE LA VILLE  : 

 

La ville s'engage à mettre à disposition, à titre gracieux, les installations sportives suivantes : 
 

1) Les équipements à usage exclusif : 
 

ü Le si¯ge de lõAST ¨ la plaine des Sports et de Loisirs G. MOGA, 

ü Un chalet « Bordeaux » sur le site de la plaine G. Moga (AST Cyclisme), 

ü Un chalet situé sur la plaine des sports G. Moga (AST Triathlon), 

ü Le local du Boulodrome de la plaine G. MOGA (AST Pétanques Testerine), 

ü La Salle de Musculation, lors des cong®s de lõAgent Gestionnaire (AS Force Testerine). 

 

2) Au Complexe Jean Passicousset 
 

ü La Salle de tennis de table (AST Tennis de table), 

ü La Salle dõescrime (AST Escrime Bassin dõArcachon), 

ü La Salle de boxe (AST Boxe). 

 

3) Les ®quipements soumis ¨ un planning dõutilisation en commun : 
 

ü Le Boulodrome plaine des sports et de loisirs Gilbert MOGA (AST Pétanques Testerine), 

ü 2 Containers aux Cercle de Voile du Pyla sur Mer (AST Kayak), 

ü Le local n°3 dans le Bâtiment du SPOT à la Salie Nord (AST Char à voile), 

ü La Piste dõathl®tisme de la Plaine des sports G. MOGA (AST Triathlon). 
 

De plus, la ville s'engage également à :  
 

- Mettre à disposition des équipements, du matériel, pour les opérations de promotion selon 

les règles définies par la ville pour les associations testerines. 
 

- Aider par des moyens de promotion et communication lõAssociation Sportive Testerine en 

application du règlement municipal de la vie associative. 

 

 

3/ LES ENGAGEMENTS DE LõASSOCIATION SPORTIVE TESTERINE : 
 

Il est ¨ noter que le Pr®sident de lõAST Omnisports est M. CHEF Stéphane, 
 

- M. FARBOS Pascal est le Secrétaire, 
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- M. MARTIN Jean-Pierre est le Trésorier. 

 

- LõAssociation Sportive Testerine s'engage ¨ signer la Chartre de la Laµcit® affirmant ainsi son 

adhésion au principe de laïcité et de défense des valeurs républicaines. 
 

- LõAssociation Sportive Testerine s'engage à affecter la subvention aux financements des 

actions présentant un caractère d'intérêt général pour le développement de l'activité sportive 

et le bon fonctionnement de l'association. 
 

- Le dossier de demande de subvention devra être adressé à la ville avant le 15 juillet de 

l'année précédant le vote du budget de la commune, accompagné de toutes les pièces 

administratives et comptables. 

 

LõAssociation Sportive Testerine organise chaque ann®e des manifestations sportives : 

 

ü Organisation de Comp®titions de Natation au Stade Nautique, par lõAST Natation dans 

le cadre de la DSP avec EQUALIA, 

ü Organisation de plusieurs compétitions de Pétanque de La Teste, 

ü Organisation du Bike and Run (course/Cyclisme), 

ü Organisation des Championnats de Gironde dõEscrime, 

ü Organisation du Trophée Départemental des Jeunes Vététistes 

 

Concernant les ®quipements sportifs mis ¨ disposition par la ville, lõAssociation Sportive 

Testerine s'engage, plus particulièrement à : 
 

ü Assurer la responsabilité et la surveillance de ceux-ci, 
 

ü Interdire l'utilisation de ces équipements à des fins commerciales ou marchandes, y 

compris dans le cadre de la sous location, 
 

ü Souscrire obligatoirement une assurance appropriée concernant les risques nés de 

lõactivit®, 
 

La présente convention est consentie et accept®e pour une dur®e dõun an. Elle prendra effet ¨ 

la date de notification du représentant de l'état. 
 

Cette convention pourra être résiliée à tout moment en cas de non-respect des engagements 

réciproques inscrits dans la convention. 

 
La délibération a donc pour objet de : 
 

- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec lõAssociation Sportive 

Testerine pour lõann®e 2026, 
 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec lõAssociation 

Sportive Testerine.    
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Monsieur le Maire  

Merci M Slack, pas dõintervention, nous passons au vote 

    

Opposition  : pas dõopposition 

 

Abstention  : pas dõabstention 

 

Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapporteur  :    Mme POULAIN                                              DEL2025-12-515                        
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REGLEMENT INTERIEUR DU RESEAU MUSICõCOBAS 

LA TESTE DE BUCH, ARCACHON, GUJAN -MESTRAS, LE TEICH  

____ 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment lõarticle L 2121-29 ; 

 

Vu le règlement intérieur du Conservatoire de Musique de La Teste de Buch approuvé en conseil 

municipal du 12 avril 2023, 

 

Vu lõavis favorable du conseil dõ®tablissement en date du 14 novembre 2025. 

 

Vu le nouveau r¯glement int®rieur commun aux quatre ®tablissements dõenseignement musical du 

territoire ci-joint ; 

 

 

Mes chers collègues, 

 

Considérant que, par délibération du 27 mars 2015, la COBAS a adopté son schéma de 

mutualisation des services, engageant ainsi lõagglom®ration et les quatre communes ¨ 

mutualiser leurs écoles et conservatoires municipaux de musique ; 

 

Considérant les nombreuses actions déjà menées pour renforcer la coopération et 

lõharmonisation des pratiques entre les ®tablissements ;  

 
Considérant la volonté commune de poursuivre cette dynamique et de renforcer la 

coh®rence du r®seau, il convient dõadopter un r¯glement int®rieur commun pour les quatre 

établissements. Ce règlement entrera en vigueur le 1er janvier 2026. 

 

En conséquence, je vous propose, mes chers collègues, après avis de la commission 

développement durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 11 

décembre de bien vouloir : 

 

- APPROUVER le r¯glement int®rieur du r®seau MusicõCOBAS annex® ¨ la pr®sente 
délibération qui se substituera ¨ lõactuel r¯glement int®rieur au 1er janvier 2026,  

 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la mise en 

ïuvre de cette d®cision, notamment les conventions ou documents li®s ¨ la diffusion 

et ¨ lõapplication du règlement. 
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REGLEMENT INTERIEUR DU RESEAU MUSICõCOBAS 

LA TESTE DE BUCH, ARCACHON, GUJAN -MESTRAS, LE TEICH  

 

Note explicative de synthèse  

Par délibération en date du 27 mars 2015, la COBAS adoptait son schéma de mutualisation 

des services, engageant ainsi lõagglom®ration et les quatre communes ¨ mutualiser les ®coles 

et conservatoires de musique municipaux. 

 

Ce projet, visant ¨ r®aliser des ®conomies dõ®chelle et ¨ optimiser les co¾ts li®s ¨ la gestion 

des établissements, a conduit à la mise en réseau des écoles et conservatoires de musique du 

territoire. 

 

Dans ce cadre, de nombreuses actions ont été menées pour renforcer la coopération et 

lõharmonisation des pratiques, notamment : 

¶ Le transfert de la masse salariale en 2020 ; 

¶ La mise en place dõun logiciel commun de gestion administrative, pédagogique 

et financière (iMuse) ; 

¶ Lõorganisation de temps forts f®d®rateurs pour les enseignants ; 

¶ La cr®ation dõune identit® visuelle commune avec la plaquette MusicõCOBAS ; 

¶ Le développement de projets fédérateurs, tels que le dispositif Opus Bassin, et 

la formalisation de partenariats avec les salles de spectacle du territoire. 

 

Aujourdõhui, afin de poursuivre cette dynamique et de renforcer la coh®rence du r®seau, il 

est propos® dõadopter un r¯glement int®rieur commun pour les quatre établissements. 

 

Ce r¯glement, fruit dõun travail collaboratif entre les communes et la COBAS, permettra 

dõharmoniser les r¯gles de fonctionnement, de clarifier les droits et devoirs des usagers, et 

de sécuriser les parcours des élèves. 

 

Ce règlement institue la présence des représentants de la Cobas au sein des instances 

consultatives (comité des directeurs du réseau et les comités de pilotage de la COBAS ð 

article 2.1), du conseil dõ®tablissement (article 2.2) et du conseil p®dagogique (article 2.3). 

Il crée des coordonnateurs pédagogiques de département (article 2.4). 

De plus, lõordre de priorit® des inscriptions est modifi® (article 3.4) : la priorité est donnée 

aux ®l¯ves dõ©ge scolaire ou universitaire de la Cobas. Les ®l¯ves en situation de handicap 

deviennent prioritaires. 

 

Dõautre part, dans le cadre du d®veloppement des proc®dures d®mat®rialis®es, les ®l¯ves qui 

le souhaitent b®n®ficieront dõun acc¯s num®rique pour consulter leur dossier administratif, 

les cours suivis ainsi que les évaluations renseignées par les enseignants (article 3.6). 

 

Enfin, certaines reformulations et ajouts assurent la sécurité juridique de ce règlement. 

Non-discrimination : « Aucun ®l¯ve, parent, agent ou usager ne peut faire lõobjet dõune 

discrimination, directe ou indirecte, fond®e notamment sur lõorigine, le sexe, la situation de famille, la 

religion, le handicap ou lõ®tat de sant®. » 

Données personnelles : « Conform®ment au RGPD, chaque usager dispose dõun droit dõacc¯s, de 

rectification et dõopposition concernant ses données personnelles. Ces droits peuvent être exercés 

auprès du responsable de traitement désigné par la collectivité. » 



47 

 

Droit ¨ lõimage : « Lõautorisation dõutilisation dõimage est r®vocable ¨ tout moment. Son refus nõa 

aucune cons®quence sur lõacc¯s ¨ lõ®tablissement. » 

Sanctions disciplinaires : « Avant toute exclusion temporaire ou d®finitive, lõ®l¯ve (ou ses 

représentants légaux) est invité à présenter ses observations. Un recours gracieux ou hiérarchique 

peut être exercé dans les conditions prévues par la loi. » 

Confidentialité médicale : « Les informations médicales transmises sont strictement confidentielles 

et ne peuvent être consultées que par des personnels habilités. » 

Reprographie : « Lõusage de la photocopie dõïuvres ®ditées est interdit, sauf dans les cas autorisés 

par la loi (copie privée, courte citation, reproduction à des fins pédagogiques dans les limites 

légales). » 

Clause de légalité : « Toute décision prise pour une situation non prévue doit respecter la législation 

en vigueur et les droits fondamentaux des usagers. » 

 

La délibération vise donc à valider le contenu du nouveau règlement intérieur ci-joint et à 

autoriser sa mise en ïuvre au 1er janvier 2026. 

 

La d®lib®ration a pour objet dõ: 

 

- APPROUVER le règlement int®rieur du r®seau MusicõCOBAS annex® ¨ la pr®sente 

d®lib®ration qui se substituera ¨ lõactuel r¯glement int®rieur au 1er janvier 2026,  

 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la mise en 

ïuvre de cette d®cision, notamment les conventions ou documents liés à la 

diffusion et ¨ lõapplication du r¯glement. 
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